
        Compte-Rendu de la séance du Conseil Municipal des Enfants 

 

 du samedi 25 février 2023 à 10 heures 

 
 

Présents : 

Enfants : Adultes : 

 

- Aurèle Zgainski 

- Lise Clairet 

- Ilyes Beryoun 

- Anaïs Boyer 

- Shayma Benyoucef 

- Maxime Bresson 

 

 

 

 

 

- Michel Bussery 

- Gérard Moncelon 

- Geneviève Planche 

- Rodolphe Triomphe 

 

 

 

 

 

Pour ce conseil, Shayma se propose pour être secrétaire 

 

I – Lecture de la charte du délégué 

       Après lecture, la charte est adoptée à l'unanimité 

 

II – Règlement intérieur 

      Les membres du conseils échangent sur les comportements à respecter lors des 

réunions. Le règlement établi est adopté à l'unanimité.  

 

III – Présentation des programmes de campagne 

 

          - Maxime voudrait sécuriser la rue des écoles au niveau du parking « Papillon » en 

matérialisant une voie piétonne. Il donne aussi l'idée de peindre le mur (fresque) face à 

l'école. 

          - Aurèle propose de construire un hôtel à insectes. 

          - Ilyès souhaiterait qu'on installe des panneaux photovoltaïques sur le toit de l'école. 

          - Lise voudrait créer des liens intergénérationnels en proposant des rencontres à 

thème (jeux, crêpes, etc...) 

           - Anaïs est sensible à la propreté de la commune et propose que des actions soient 

menées dans ce sens. 

- Shayma milite pour la création d'un espace multisport au stade qui crée des liens 

entre les villageois. 

 

Le échanges qui suivent ces  présentations marquent l'intérêt de chacun pour ces 

propositions et cible ce qui peut être entrepris rapidement par rapport à ce qui paraît plus 

complexe. 

 



 

IV – Choix d'une ou deux actions à étudier 

 

A l'issue de ces discussions, deux pistes se dégagent : 

 

- Construction d'un hôtel à insectes 

- Projet à définir pour créer un lien intergénérationnel, peut-être à partir d'une action 

écologique… 

 

Aucune question diverse n'étant posée, la séance est levée. 

 

    

Les secrétaires de séance : 

 

 

        Michel      Shayma 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


